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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
RELATIF AU SÉJOUR TEMPORAIRE DES MEMBRES DES FORCES ARMÉES 
DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE ET DES FORCES ARMÉES DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE SUR LE TERRITOIRE DE 
L’AUTRE ÉTAT

(Accord croato-allemand relatif aux forces en visite)
Le Gouvernement de la République de Croatie et le Gouvernement de la République fédérale 

d’Allemagne (ci-après dénommés les « Parties »),
Considérant la Convention entre les États Parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut 

de leurs forces conclue le 19 juin 1951 (ci-après la « Convention sur le statut des forces de 
l’OTAN »),

Désireux d’établir des règles supplémentaires pour le séjour temporaire des membres des 
forces armées de la République de Croatie en République fédérale d’Allemagne et des membres 
des forces armées de la République fédérale d’Allemagne en République de Croatie,

Considérant que les dispositions du présent Accord ne porteront pas atteinte aux droits et 
obligations des Parties découlant des accords internationaux instituant des tribunaux 
internationaux, y compris ceux découlant du Statut de Rome de la Cour pénale internationale,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

1) Au sens du présent Accord, le terme « membres des forces armées » désigne le personnel 
militaire des forces armées des Parties et leur composante civile.

2) Au sens du présent Accord, le terme « État d’envoi » désigne l’État auquel appartiennent 
les membres des forces armées qui séjournent temporairement sur le territoire de l’État de l’autre 
Partie.

3) Au sens du présent Accord, le terme « État d’accueil » désigne l’État sur le territoire 
duquel les membres des forces armées de l’État d’envoi séjournent temporairement.

4) Au sens du présent Accord, le terme « autorités » désigne les autorités civiles ou 
militaires des États des Parties qui sont autorisées à faire appliquer les lois et règlements sur leur 
territoire ainsi qu’à l’égard des membres de leurs forces armées.

Article 2. Objet de l’Accord

Le présent Accord a pour objet d’établir le cadre juridique de l’entrée, de la sortie et du séjour 
temporaire des membres des forces armées de la République de Croatie et des forces armées de la 
République fédérale d’Allemagne (Bundeswehr) sur le territoire de l’État de l’autre Partie.
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Article 3. Type, champ d’application et durée des séjours

1) Les séjours effectués dans le cadre du présent Accord servent à la réalisation d’exercices, 
à l’entraînement des unités, au transit par voie terrestre ainsi qu’à la réalisation d’activités d’aide 
humanitaire et d’opérations de recherche et de sauvetage. Ces séjours se déroulent sous la 
responsabilité des autorités compétentes de l’État d’accueil et concernent au maximum 3 000 
membres des forces armées de l’État d’envoi, pour une durée de séjour qui, en règle générale, 
n’excède pas 30 jours. Il est convenu que les membres particuliers des forces armées qui exercent 
des fonctions de liaison et de conseil et à des fins de formation peuvent séjourner sur le territoire 
de l’État de l’autre Partie pour une durée maximale de deux ans, avec possibilité de prolongation.

2) Les détails relatifs au type, au champ d’application et à la durée d’un séjour donné sont 
convenus entre les autorités compétentes des États des Parties.

Article 4. Conditions de l’entrée, de la sortie et du séjour

1) Sauf disposition contraire du présent Accord, l’entrée, la sortie et le séjour temporaire des 
membres des forces armées de l’État d’origine dans l’État d’accueil sont régis par la Convention 
sur le statut des forces de l’OTAN ainsi que par les lois et règlements applicables de l’État 
d’accueil.

2) En ce qui concerne les armes importées, transportées ou réexportées (après déploiement) 
du territoire de l’État d’accueil par les forces armées de l’État d’envoi, les dispositions suivantes 
s’appliquent :

a) Les autorités compétentes de la République fédérale d’Allemagne déterminent, en 
consultation avec les autorités compétentes de la République de Croatie, le nombre et 
le type d’armes de guerre et autres armes au sens de la Loi sur les armes de la 
République fédérale d’Allemagne (y compris les munitions et le matériel militaire 
conformément au Décret sur le commerce international et les paiements étrangers) 
qui sont indispensables aux fins officielles du séjour des forces armées de la 
République de Croatie et qui peuvent être importées, transportées ou réexportées à 
partir de la République fédérale d’Allemagne, ainsi que les exigences en matière 
d’enregistrement et de déclaration concernant ces armes. Les autorisations requises 
en vertu de la législation fédérale allemande sur le contrôle des armes de guerre sont 
réputées accordées pour toutes les armes de guerre (conformément à la partie B de la 
liste des armes de guerre annexée au paragraphe 1 de l’article premier de la Loi sur 
le contrôle des armes de guerre, sauf si les armes de guerre en question sont des 
mines antipersonnel ou des armes à sous-munitions) que les membres des forces 
armées de la République de Croatie importeront, porteront sur eux ou exporteront. 
Lorsque les membres des forces armées de la République de Croatie agissent sur la 
base du présent Accord et ont été autorisés par instruction officielle à détenir et à 
porter des armes, les dispositions de la Loi sur les armes ne s’appliquent pas. Les 
autorisations requises en vertu de la législation sur le commerce international sont 
réputées accordées pour les armes de guerre susmentionnées et pour les autres armes 
importées, transportées ou exportées (y compris les munitions et le matériel 
militaire). Les présentes dispositions ne portent pas atteinte à l’interdiction de porter 
des armes à bord des aéronefs civils et dans les zones côté piste des aéroports, 
conformément aux dispositions de la Loi sur la sécurité aérienne. Les forces armées 
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de la République de Croatie ne doivent pas importer d’armes nucléaires, biologiques 
et chimiques (partie A de la liste des armes de guerre), de mines antipersonnel et 
d’armes à sous-munitions en République fédérale d’Allemagne, transporter de telles 
armes sur le territoire allemand ou les exporter de ce territoire.

Lors de leur entrée et de leur séjour en République fédérale d’Allemagne, ainsi qu’à leur 
sortie, les forces armées de la République de Croatie se munissent d’une copie du présent Accord 
pour prouver que les autorisations prévues par la législation sur le contrôle des armes de guerre et 
sur le commerce international sont réputées accordées.

b) En ce qui concerne les armes importées, transportées ou exportées (après 
déploiement) du territoire de la République de Croatie par les forces armées de la 
République fédérale d’Allemagne, ainsi que les autorisations requises en vertu de la 
législation sur le contrôle des armes de guerre pour les armes importées en 
République de Croatie par les forces armées de la République fédérale d’Allemagne, 
la législation applicable comprend les dispositions de la loi pertinente sur le contrôle 
du commerce des biens militaires et non militaires létaux, le règlement pertinent sur 
la liste des biens militaires, des produits liés à la défense et des biens non militaires 
létaux, et le décret pertinent sur le commerce des biens militaires, des produits liés à 
la défense et des biens non militaires létaux. Les présentes dispositions ne portent 
pas atteinte à l’interdiction de porter des armes à bord des aéronefs civils et dans les 
zones côté piste des aéroports. Les forces armées de la République fédérale 
d’Allemagne n’importent pas d’armes nucléaires, biologiques et chimiques, de mines 
antipersonnel et d’armes à sous-munitions en République de Croatie, ne transportent 
pas de telles armes sur le territoire croate et ne les exportent pas de ce territoire. Lors 
de leur entrée et de leur séjour en République de Croatie, ainsi qu’à leur sortie, les 
forces armées de la République fédérale allemande se munissent d’une copie du 
présent Accord pour prouver que les autorisations prévues par la législation sur le 
contrôle des armes de guerre et sur le commerce international sont réputées 
accordées.

3) Les organismes compétents de l’État d’accueil fournissent aux organismes compétents de 
l’État d’envoi, à leur demande, des informations sur les lois et règlements nationaux, et prêtent à 
ces organismes toute l’assistance possible pour l’obtention des autorisations et la mise en œuvre 
des procédures requises conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

Article 5. Sécurité et ordre publics

Si la sécurité ou l’ordre public de l’État d’accueil est menacé par un membre des forces 
armées de l’État d’envoi, les autorités compétentes de l’État d’accueil peuvent exiger que ce 
membre soit immédiatement éloigné du territoire de l’État d’accueil. Les autorités compétentes de 
l’État d’envoi donnent suite à ces demandes d’éloignement et assurent le rapatriement de ce 
membre des forces armées sur son propre territoire.

Article 6. Santé publique

1) Les membres des forces armées de l’État d’envoi s’engagent à respecter le Règlement 
sanitaire international et les réglementations sanitaires nationales de l’État d’accueil.
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2) En ce qui concerne la prévention et le contrôle des maladies transmissibles chez les 
humains, les animaux et les végétaux, ainsi que le contrôle des organismes nuisibles aux végétaux 
et aux produits végétaux dans l’État d’accueil, les membres des forces armées de l’État d’envoi 
respectent la législation pertinente de l’Union européenne et, lorsque le droit de l’Union 
européenne n’a pas ou pas entièrement été harmonisé, celui de l’État d’accueil. Les autorités 
compétentes de l’État d’accueil prennent des mesures relatives aux lois sur la protection contre les 
infections, la lutte contre les épizooties, les questions liées aux denrées alimentaires et les 
questions phytosanitaires ainsi que des mesures relatives aux lois sur les médicaments, les 
dispositifs médicaux et le contrôle sanitaire, dans la mesure où ces mesures ne sont pas contraires 
au droit de l’Union européenne ou aux accords internationaux applicables qui sont contraignants 
pour les deux Parties.

Article 7. Compétence pénale et mesures coercitives

1) Les tribunaux et autorités de l’État d’envoi n’exercent pas leur compétence pénale dans 
l’État de séjour.

2) Dans la mesure où, conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1, à l’alinéa b) du 
paragraphe 2 ou à l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article VII de la Convention de l’OTAN sur le 
statut des forces, les autorités de l’État d’accueil ont une compétence pénale exclusive ou le droit 
primaire d’exercer une compétence pénale sur les membres des forces armées de l’État d’envoi, 
les autorités de l’État d’accueil s’abstiennent d’exercer cette compétence, à moins que les intérêts 
essentiels de l’administration de la justice de l’État d’accueil ne rendent impératif l’exercice d’une 
telle compétence pénale.

3) Les intérêts essentiels de l’administration de la justice de l’État d’accueil peuvent 
notamment imposer aux autorités de cet État d’exercer leur compétence pénale dans les cas 
suivants :

a) les infractions pénales d’importance majeure qui portent atteinte à la sécurité de 
l’État d’accueil ;

b) les infractions pénales ayant causé la mort d’un être humain, ainsi que les infractions 
graves contre l’intégrité physique et l’autonomie sexuelle, sauf si ces infractions sont 
dirigées contre un membre des forces armées de l’État d’envoi ;

c) la tentative de commettre de telles infractions pénales et la participation à celles-ci.
4) Si les autorités de l’État d’accueil s’abstiennent d’exercer leur compétence pénale à 

l’égard d’un membre des forces armées de l’État d’envoi, les autorités compétentes de l’État 
d’envoi éloignent sans délai le suspect du territoire de l’État d’accueil.

5) Les tribunaux et autorités compétents des États des Parties se prêtent mutuellement une 
assistance judiciaire à l’appui des procédures pénales, dans les limites imposées par leur 
législation nationale et par les obligations découlant des accords internationaux applicables qui 
lient les deux Parties. Si les autorités de l’État d’accueil ne s’abstiennent pas d’exercer leur 
compétence pénale, les autorités compétentes de l’État d’envoi exercent leur influence, dans la 
mesure où le système juridique qui leur est applicable le permet, pour inciter les membres des 
forces armées de l’État d’envoi soupçonnés d’avoir commis une infraction pénale lors de leur 
séjour dans l’État d’accueil à se rendre aux tribunaux et autorités compétents de l’État de séjour.

6) Si le suspect est retourné dans l’État d’envoi, ce dernier soumet l’affaire à ses autorités 
compétentes pour qu’elles se prononcent sur l’ouverture d’une procédure pénale.
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7) Les tribunaux et autorités compétents de l’État d’accueil ont le droit, dans les limites de 
leur juridiction et de leur compétence, d’ordonner et d’exécuter des mesures coercitives à 
l’encontre de membres des forces armées de l’État d’envoi pendant leur séjour dans l’État 
d’accueil.

8) Si un membre des forces armées de l’État d’envoi a été arrêté par les autorités de l’État 
d’accueil ou visé par d’autres mesures coercitives entraînant une privation de liberté, l’autorité 
compétente de l’État d’accueil en informe sans délai la mission diplomatique des forces armées de 
l’État d’envoi dans l’État d’accueil. Dans cette notification, elle indique le tribunal ou l’autorité 
compétent pour la suite de la procédure.

Article 8. Télécommunications

1) L’utilisation des services publics de télécommunication proposés dans l’État d’accueil est 
soumise à la fois à la réglementation générale de l’État d’accueil et aux modalités commerciales 
du fournisseur de services concerné ; cette disposition s’applique notamment au calcul des 
paiements dus ainsi qu’à l’établissement et au règlement des factures.

2) Sous réserve de l’approbation des autorités compétentes de l’État d’accueil, les membres 
des forces armées de l’État d’envoi peuvent, dans la mesure où cela est nécessaire pour atteindre 
l’objectif de leur séjour, mettre en place et exploiter temporairement des installations de 
télécommunications, y compris des systèmes radio, à l’exception des systèmes destinés à la 
radiodiffusion.

3) Les systèmes radio et les équipements terminaux de télécommunications des forces 
armées de l’État d’envoi qui doivent être utilisés sur le territoire de l’État d’accueil ou raccordés 
aux connexions ou aux lignes de transport des réseaux publics de télécommunications satisfont 
aux exigences techniques de base généralement applicables aux systèmes radio et aux équipements 
terminaux de télécommunications en vertu de la législation de l’État d’accueil. Le respect de ces 
exigences est prouvé dans le cadre d’une procédure d’évaluation de la conformité et une mention à 
cet effet est apposée sur l’équipement.

4) Les membres des forces armées de l’État d’envoi n’utilisent, pendant leur séjour dans 
l’État d’accueil, que les radiofréquences qui leur sont attribuées par les autorités compétentes de 
l’État d’accueil. Au vu de la nécessité d’une coordination nationale et internationale de 
l’utilisation des radiofréquences, la demande d’attribution de radiofréquences est présentée au plus 
tard 60 jours avant le début prévu de l’utilisation. À la fin du séjour, les radiofréquences sont 
réattribuées aux autorités compétentes de l’État d’accueil.

5) Les membres des forces armées de l’État d’envoi prennent toutes les mesures nécessaires 
pour éviter que leurs propres installations de télécommunication ou autres installations électriques 
ne perturbent les réseaux de télécommunication de l’État d’accueil. Lorsque des stations de radio 
des forces armées de l’État d’envoi causent des perturbations problématiques de stations de radio 
situées en dehors de l’État d’accueil ou subissent des perturbations problématiques causées par de 
telles stations, les autorités compétentes de l’État d’accueil agissent conformément aux 
dispositions de la Constitution et de la Convention de l’Union internationale des 
télécommunications, telles qu’elles ont été modifiées, ainsi que du Règlement des 
radiocommunications. Les autorités compétentes de l’État d’accueil prennent toutes les mesures 
nécessaires, dans la mesure où la réglementation en vigueur l’autorise, pour éviter que les 
installations de télécommunications des forces armées de l’État d’envoi ne soient perturbées par 
des installations de télécommunications ou d’autres installations électriques de l’État d’accueil. En 
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cas de perturbation électromagnétique, les réglementations nationales relatives à la compatibilité 
électromagnétique des appareils s’appliquent. S’il en résulte qu’il est nécessaire de mettre hors 
service la source de cette perturbation, les forces armées de l’État d’envoi y procèdent sans délai.

Article 9. Protection de l’environnement

1) Les autorités compétentes de l’État d’envoi reconnaissent l’importance que revêt la 
protection de l’environnement dans le cadre des activités réalisées par les membres des forces 
armées de l’État d’envoi dans l’État d’accueil. Les membres des forces armées de l’État d’envoi 
respectent les dispositions juridiques de l’État d’accueil en matière de protection de 
l’environnement.

2) Les autorités compétentes des États des Parties collaborent étroitement dans tous les 
domaines de la protection de l’environnement, notamment lors de la préparation des exercices.

3) Nonobstant le respect des dispositions juridiques de l’État d’accueil, toute dégradation de 
l’environnement est évitée et, lorsqu’une telle dégradation ne peut être évitée, des mesures 
appropriées sont prises pour la compenser.

4) En ce qui concerne le transport d’armes, d’équipements lourds ou de matières 
dangereuses, le transport par voie ferroviaire et par voie navigable est privilégié. Les itinéraires et 
les moyens de transport sont convenus entre les ministères de la défense en coordination avec les 
autorités compétentes de l’État d’accueil.

5) Les membres des forces armées de l’État d’envoi n’exploitent leurs aéronefs, navires et 
véhicules dans l’État d’accueil qu’avec des carburants, lubrifiants et additifs classés comme peu 
polluants par la réglementation de l’État d’accueil, pour autant que cela soit compatible avec les 
exigences techniques de ces aéronefs, navires et véhicules. En ce qui concerne les voitures 
particulières et les véhicules utilitaires, les réglementations de l’État d’accueil concernant la 
limitation du bruit et des émissions de gaz d’échappement sont respectées, dans la mesure où cela 
n’est pas excessivement contraignant.

6) Lorsqu’ils utilisent des installations d’entraînement, les membres des forces armées de 
l’État d’envoi respectent les règles applicables à leur utilisation, en particulier les règles de 
sécurité, de protection contre l’incendie et de protection de l’environnement. Il en va de même 
pour les règlements de service des forces armées de l’État d’accueil relatifs aux exercices. Les 
ministères de la défense des États des Parties établissent, dans leurs domaines de compétence 
respectifs, des dispositions spéciales pour les tirs de nuit et les tirs effectués les samedis, 
dimanches et jours fériés.

7) Les membres des forces armées de l’État d’envoi se conforment aux réglementations de 
l’État d’accueil concernant le recyclage ou l’élimination des déchets dans le respect de 
l’environnement. Il n’est pas autorisé d’éliminer par détonation ou incinération des munitions non 
utilisées dans des installations qui n’ont pas été agréées à cet effet.

Article 10. Utilisation de véhicules des forces armées de l’État d’envoi et utilisation des aéroports 
de l’État d’accueil

1) Les véhicules à moteur et les remorques des forces armées de l’État d’envoi sont 
immatriculés et autorisés à circuler par l’autorité compétente de l’État d’envoi. Ces véhicules 
portent un numéro d’immatriculation et une marque de nationalité distinctive.
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2) Les transports et mouvements effectués par les membres des forces armées de l’État 
d’envoi dans le cadre des dispositions juridiques nationales de l’État d’accueil et des accords 
internationaux applicables qui sont contraignants pour les deux Parties, y compris les 
arrangements et procédures techniques connexes, sont réputés approuvés. Les cas requérant des 
autorisations et des exemptions spéciales ou exceptionnelles pour le transport de matières 
dangereuses dans le cadre de mouvements et de transports militaires sont traités par les autorités 
compétentes de l’État d’accueil.

3) Les autorités militaires compétentes de l’État d’accueil coordonnent la représentation des 
intérêts militaires de l’État d’envoi en matière de circulation auprès des autorités civiles 
compétentes et des entreprises.

4) En ce qui concerne l’immatriculation des wagons de marchandises et de passagers de 
l’État d’envoi nécessaires au transport ferroviaire des membres des forces armées et du matériel 
militaire de l’État d’envoi, ainsi que l’utilisation de l’infrastructure ferroviaire de l’État d’accueil 
et les règles de sécurité applicables, la législation pertinente de l’Union européenne et sa 
transposition dans la législation de l’État d’accueil ainsi que la Convention du 9 mai 1980 relative 
aux transports internationaux ferroviaires (COTIF) s’appliquent. Lorsqu’il est prévu de s’écarter 
des dispositions juridiques de l’État d’accueil en ce qui concerne les exigences relatives à la 
qualité et à l’utilisation des véhicules ferroviaires de l’État d’envoi, la société ferroviaire de l’État 
d’envoi demande les autorisations nécessaires à l’administration ferroviaire de l’État d’accueil.

5) Les membres des forces armées de l’État d’envoi respectent les règles de circulation de 
l’État d’accueil, y compris les règles relatives au comportement sur le lieu d’un accident et les 
règles relatives au transport de matières dangereuses. Les autorités compétentes de l’État d’accueil 
contrôlent le respect de ces règles. Cette surveillance peut être menée conjointement avec les 
autorités compétentes de l’État d’envoi.

6) Les membres des forces armées de l’État d’envoi respectent les règles élémentaires de 
sécurité routière de l’État d’accueil. Dans les limites imposées par ces règles, les membres des 
forces armées de l’État d’envoi peuvent appliquer leurs normes nationales à la construction, à la 
conception et à l’équipement des véhicules à moteur, des remorques, des bateaux de navigation 
intérieure et des aéronefs. Les autorités compétentes des États des Parties coopèrent étroitement 
pour mettre en œuvre ces dispositions.

7) La conduite de véhicules à moteur et de remorques dont les dimensions, la charge par 
essieu, le poids total ou le nombre dépassent les limites prévues par le code de la route de l’État 
d’accueil requiert l’autorisation des autorités compétentes de l’État d’accueil. En dehors des zones 
d’entraînement, les véhicules à chenilles ne sont, en règle générale, déplacés que par voie 
ferroviaire ou, si nécessaire, par remorque plateau. Il est interdit de conduire des véhicules à 
chenilles sur les routes et les sentiers publics sans patins de chenille.

8) Excepté en cas d’urgence, les membres des forces armées de l’État d’envoi ne peuvent 
utiliser les aéroports civils de l’État d’accueil pour l’exploitation d’aéronefs militaires qu’avec 
l’autorisation des autorités compétentes de l’État d’accueil, accordée conformément à la 
réglementation en vigueur dans l’État d’accueil.

9) Les autorités compétentes des États des Parties coordonnent tous les systèmes de contrôle 
de la circulation aérienne et les systèmes de communication connexes qu’elles ont mis en place et 
exploitent, dans la mesure nécessaire pour assurer la sécurité de la circulation aérienne et la 
réalisation de l’objectif du séjour des membres de leurs forces armées.
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Article 11. Règlement des réclamations

1) Sauf disposition contraire du présent Accord, le règlement des réclamations est effectué 
par les Parties conformément aux dispositions de la Convention de l’OTAN sur le statut des 
forces.

2) Les Parties s’informent mutuellement des autorités compétentes pour régler les 
réclamations. Ces autorités coopèrent sur la base d’une confiance mutuelle. Elles s’entraident dans 
toute la mesure du possible pour assurer l’exécution des jugements et des actes administratifs des 
tribunaux et des autorités de l’État d’accueil en ce qui concerne les obligations des membres de 
leurs forces armées en vertu du droit civil.

3) Pour le règlement des réclamations de tierces parties, les dispositions suivantes 
s’appliquent en complément des paragraphes 5 à 7 de l’article VIII de la Convention de l’OTAN 
sur le statut des forces, la procédure prévue aux alinéas a) à c) du paragraphe 6 de l’article VIII de 
ladite Convention étant complétée par la procédure décrite à l’alinéa f) ci-dessous :

a) Les autorités compétentes de l’État d’accueil chargées de recevoir et d’examiner la 
demande d’indemnisation procèdent sans délai, dès réception de la demande, à leurs 
propres enquêtes.

b) Les autorités compétentes de l’État d’accueil notifient aux autorités compétentes de 
l’État d’envoi la réception de la demande d’indemnisation dans les meilleurs délais, 
et au plus tard dans les quatre semaines suivant la réception de la demande. Cette 
notification contient, si possible, le numéro de référence attribué par les autorités 
compétentes de l’État d’accueil, le nom et l’adresse du demandeur, une brève 
description de l’incident, la date et le lieu où il s’est produit, le montant de 
l’indemnité demandée, la nature du dommage, les noms des membres des forces 
armées impliqués et la désignation de l’unité impliquée dans l’incident. La 
notification est faite en deux exemplaires.

c) Les autorités compétentes de l’État d’envoi accusent réception de la notification et 
transmettent aux autorités compétentes de l’État d’accueil, dans un délai de six 
semaines à compter de sa réception, toutes les informations et preuves disponibles. 
Lorsque les autorités de l’État d’envoi ne disposent pas de ces informations et 
preuves, elles en informent les autorités compétentes de l’État d’accueil. Les 
autorités compétentes de l’État d’envoi indiquent en outre aux autorités compétentes 
de l’État d’accueil si, à leur avis, le dommage a été causé par des actes ou des 
omissions dont les forces armées de l’État d’envoi sont légalement responsables, ou 
s’il est lié à l’utilisation d’un véhicule des forces armées de l’État d’envoi par des 
membres de ces forces armées, et si cette utilisation était autorisée ou non.

d) Après avoir analysé toutes les informations et preuves disponibles, les autorités 
compétentes de l’État d’accueil décident si la réclamation est justifiée en vertu de la 
législation de l’État d’accueil et, le cas échéant, quel devrait être le montant de 
l’indemnisation.

e) Les autorités compétentes de l’État d’accueil versent le montant de l’indemnisation 
dans leur monnaie. Elles demandent aux autorités compétentes de l’État d’envoi le 
remboursement du montant versé. Les autorités compétentes de l’État d’envoi 
remboursent le montant dû dans un délai de trois mois. Si, en vertu de la législation 
de l’État d’accueil, l’indemnisation doit être accordée sous forme de rente, celle-ci 
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est remboursée par une Partie à l’égard de l’autre, conformément aux règles 
applicables dans l’État d’accueil, en tant que montant capitalisé.

f) Si le dommage n’a pas été causé dans l’exercice d’une fonction officielle, les 
autorités compétentes de l’État d’accueil établissent un rapport à l’intention des 
autorités compétentes de l’État d’envoi, qui l’examinent sans délai et décident du 
montant de l’indemnisation éventuelle qu’elles jugent justifiée. Les autorités 
compétentes de l’État d’accueil peuvent offrir au demandeur, nonobstant la décision 
de l’État d’envoi, un paiement à titre gracieux en règlement de sa réclamation. Si 
cette offre est acceptée par le demandeur en règlement intégral de sa réclamation, les 
autorités compétentes de l’État d’accueil effectuent le paiement. Les autorités 
compétentes de l’État d’envoi remboursent le montant de ce paiement. Pour le reste, 
les dispositions des alinéas a) à e) ci-dessus ne sont pas affectées.

Article 12. Exercices

1) Les exercices sont régis par les dispositions juridiques de l’État d’accueil et les 
règlements de service de ses forces armées.

2) Les exercices sur terre se déroulent en règle générale sur des terrains d’entraînement 
militaire, des champs de tir et d’autres installations d’entraînement militaire.

3) Les exercices effectués dans l’espace aérien de l’État d’accueil sont régis par les 
règlements dudit État relatifs à l’entrée dans son espace aérien, à l’utilisation de ce dernier et à 
l’utilisation des installations et équipements aéronautiques qui relèvent du champ d’application 
des Normes et pratiques recommandées par l’Organisation de l’aviation civile internationale, ainsi 
que par les procédures de notification, d’approbation et de coordination applicables énoncées dans 
les règlements pertinents de l’État d’accueil. Ces réglementations comprennent la Loi croate sur la 
circulation aérienne et la Loi allemande sur la circulation aérienne, dans leur version modifiée, 
ainsi que les règlements et accords administratifs croates et allemands applicables aux secteurs 
civil et militaire. Les membres d’équipage participant à un exercice ainsi que le personnel des 
services de la circulation aérienne et du contrôle de la défense aérienne associés audit exercice 
doivent avoir une bonne maîtrise de la langue anglaise, dans la mesure où cela est nécessaire pour 
des raisons de sécurité des vols ou de contrôle de la circulation aérienne.

4) Les exercices des navires et des bateaux de renfort réalisés dans la mer territoriale et dans 
les eaux intérieures sont régis par les règles juridiques de l’État d’accueil ainsi que par les accords 
internationaux qui lient les deux Parties.

5) Avant la réalisation des exercices, les autorités compétentes des États des Parties 
précisent en détail les services à fournir et les coûts y afférents.

Article 13. Règlement des différends

Tout différend concernant la mise en œuvre ou l’interprétation du présent Accord est réglé à 
l’amiable par des consultations et n’est pas renvoyé à une tierce partie pour médiation.
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Article 14. Mise en œuvre

Des accords concernant la mise en œuvre du présent Accord peuvent être conclus entre les 
ministères de la défense des États des Parties, qui s’informent mutuellement des points de contact 
compétents pour la mise en œuvre dudit Accord.

Article 15. Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se notifient, par la voie 
diplomatique, l’accomplissement des formalités internes nécessaires à son entrée en vigueur. La 
date de prise d’effet est la date de réception de la dernière notification écrite.

2) Le présent Accord peut être modifié à tout moment, par consentement mutuel écrit des 
deux Parties. Les modifications entrent en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent 
article.

3) Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. Le présent Accord peut être 
dénoncé par l’une ou l’autre des Parties, par notification écrite en ce sens adressée à l’autre Partie 
par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet un an après la réception de cette notification 
par l’autre Partie, qui en confirme la réception et la date de réception.

FAIT à Zagreb, le 16 juin 2021, en deux exemplaires originaux, chacun en langue croate, 
allemande et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
entre les textes croate et allemand, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Croatie :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne :
[SIGNÉ]


